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TACHES 7, 10, ET 12 DU PROGRAMME DE TRAVAIL PLURIANNUEL REVISE
Rectificatif
Paragraphe 6, derniére phrase
Remplacer le texte existant par le suivant :
La loi sur la protection du patrimoine culturel immatériel, promulguée le 25 février 2011,
autorise I’Etat a recenser et a préserver le patrimoine culturel immatériel et a encourager
son utilisation, avec le consentement des détenteurs.

Paragraphe 10, avant-derniere phrase

Remplacer Les communications de la Norvege et de la Chine indiquent par La
communication de la Norvége indique

Paragraphe 10
Une nouvelle phrase devrait étre ajoutée a la fin du paragraphe libellée comme suit :
La Chine a déclaré qu’elle étudie des moyens appropriés de protéger les connaissances

traditionnelles, lesquels pourraient inclure des systémes sui generis, des révisions et/ou
amendements des lois et des réglements existants.
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